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de proposer un amendement lorsque nous viendrons en comité
plénier pour faire en sorte que cette possibilité puisse être
atteinte, parce qu'une famille qui gagne 23 500 $ et qui a qua-
tre enfants est certainement autant dans le besoin qu'une
famille qui a un enfant avec 15 000 $ ou qui est dans la même
situation. Et je ne vois pas pourquoi on modifierait, on ne don-
nerait pas le plein avantage à toutes les familles qui ont droit
au plein montant du crédit d'impôt-enfant, compte tenu de la
situation de leurs revenus, et la loi le stipule à 23 500 $ et non
pas à 15 000 S.

Deuxième question. Pourquoi, encore une fois, tenter de
diviser les choses alors que cela aurait pu être si simple? On
sait que le crédit d'impôt-enfant peut être de 454 $. Pourquoi
par une mesure administrative, si on veut être si généreux,
pour employer les termes du ministre, pourquoi ne pas verser le
plein montant, pourquoi décider 300 $? Pourquoi ne pas verser
le plein montant immédiatement, ce qui aurait permis dans le
fond d'éviter dans bien des cas, dans tous les cas où les gens ne
paient pas d'impôt, au moins de faire un deuxième chèque? Au
point de vue administratif, peut-être que le gouvernement
aurait économisé de l'argent.

Troisième point, et là cela me surprend un peu, parce que,
d'autant plus que la formule ... la loi dit que le bénéficiaire de
ce paiement anticipé, puisqu'il s'agit d'un paiement anticipé,
n'aurait pas à remplir de formule, n'aurait pas à demander
l'argent. Ce sera le ministre des Finances (M. Wilson) qui
décidera proprio motu de faire parvenir à la famille X, Y, Z
un montant de 300 S. Et on prévoit que si jamais le montant
était versé en trop, on va charger de l'intérêt sur le paiement
verse en trop.

Quand on connaît la situation des familles, ce n'est pas parce
qu'une famille gagne 24 000 $ qu'elle est dans l'abondance,
surtout s'il y a plusieurs enfants. On va demander à ces gens-là
qui auront reçu un chèque du gouvernement sans avoir rempli
de formule, on va leur demander non seulement de rembourser,
ce qui peut se comprendre, mais on va leur demander de payer
de l'intérêt. Non seulement on va leur demander de payer de
l'intérêt, mais on va leur demander de payer de l'intérêt à par-
tir de la date où le chèque a été posté. Ce sont les notes expli-
catives qu'on a reçues qui nous l'indiquent, alors que dans tout
le reste de la Loi de l'impôt sur le revenu, l'intérêt est payable
ou remboursable, s'il s'agit d'un paiement versé en trop ou d'un
manque à gagner, à partir du 30 avril, si ma mémoire m'est
fidèle.

Donc, dans tout le reste de la Loi de l'impôt, on commence à
faire courir l'intérêt à partir de la dernière journée où le contri-
buable doit remplir sa déclaration d'impôt. Et dans ce cas-là,
on va faire exception, puis on va dire: C'est à partir de la date,
soit du 15 novembre, que l'intérêt va être payé. Je me demande
au juste pourquoi, encore une fois, être aussi mesquin dans une
mesure qui nous a été présentée comme étant une mesure de
générosité qui ne coûte rien!

Monsieur le Président, je me demande si le ministre ne pour-
rait pas dans ses remarques ou dans ses réflexions, d'ici
demain, parce que je ne crois pas qu'on arrive en comité plé-
nier ou en commission législative avant demain ou la semaine j
prochaine, revoir cette question qui m'apparaît un peu loufo- 1
que, compte tenu du reste de la déclaration d'impôt.
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